
AALMB : mais, c’est quoi cet acronyme barbare ? 

 

ll s’agit tout simplement de l’Association des Anciens du Lycée Marcelin Berthelot. 

Possédant un siège au Conseil d’Administration du lycée, elle concourt à définir le projet 

d’établissement de Marcelin Berthelot. Mais, ce n’est pas la seule de ses fonctions. 

 

Qui est Ancien ? 

Ont vocation à être membres actifs de l'Association les anciens élèves, les anciens professeurs 

et autres personnels du LMB, ainsi que les élèves devenus ou bien sur le point de devenir   

« futurs anciens ». C'est donc que, oui, dès la lecture de ce document, tu peux devenir membre 

de l'AALMB ! 

 

Que fait-elle ? 

L'Association a pour but de renouer et d'entretenir des liens entre ses membres ; d’aider les 

élèves en liaison avec l’administration du lycée, avec les professeurs et les associations de 

parents d'élèves. 

 

Et, dans les faits ? 

- L'Association tient son Assemblée Générale annuelle fin mars, début avril, moment de 

convivialité assorti d’une conférence particulièrement intéressante, toujours assurée par un 

Ancien, d’un pot fêtant les jubilaires (ceux qui sont sortis du lycée depuis 25 ou 50 ans , voire 

75 !), puis suivi d’un repas dénommé Agapes de la Saint-Marcellin, à proximité du lycée. 

- Le Comité, qui a eu récemment la chance d’accueillir un « jeune » parmi ses membres, se 

réunit environ 6 fois par an et définit nos activités, axées sur la production de notre « Lettre 

aux anciens », la possibilité de visites à Paris et ses environs, de conférences à écouter, etc... 

- L’AALMB apporte chaque année sa contribution au forum des métiers en janvier au LMB. 

Elle peut aider à titre exceptionnel certains élèves dans un projet touchant toute une classe. 

- Notre Association tient à jour un annuaire des Anciens élèves ainsi qu’une collection de 

photos de classes. A ce sujet, ces dernières années, de nombreuses photos nous manquent : si 

tu souhaites contribuer, tu peux nous envoyer un mail à « www.anciens-du-lmb.fr » nous 

précisant les photos dont tu disposes et nous pourrons ainsi compléter cette belle compilation. 

-Vous connaissez évidemment l’AALMB pour son mythique pot des bacheliers, moment 

très sympathique réunissant la demière promotion de bacheliers bertholiens. 

-Nous participons à la journée des Associations de Saint-Maur le 1er dimanche de septembre. 

 

Pourquoi adhérer ? 

Adhérer permet de participer à ces activités, mais devient une nécessité si tu veux 

pouvoir inscrire ton passage au lycée dans le marbre ! Le montant de la cotisation (15 euros) 

demeure inchangé depuis de nombreuses années, et est de 7,50 euros seulement pour les 

moins de 25 ans.  

 

Enfin, l’Association se veut également intergénérationnelle et a l’ambition d’organiser de plus 

en plus d’évènements au sein du lycée, en particulier à l’occasion des 80 ans du « Bahut » 

en 2018.. Pour cela, elle a besoin non seulement de personnes pleines de souvenirs mais 

encore de celles qui vivent le lycée au quotidien. Que tu aies quelques idées ou initiatives, ou 

que tu en fourmilles, une seule solution : rejoins-nous ! 

 

Pour plus d’informations, n’hésite pas à visiter notre site www.anciens-du-lmb.fr . 

Quant aux adhésions, prière de t’adresser au Trésorier sur : herve.lattaque@wanadoo.fr 

 

 

Le Comité de l'Association 
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